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C- 21-01-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 30 JANVIER 2017 
 

HABITAT – PLH 2016-2021 - MODIFICATIONS POUR SIGNAT URE DU 
PROTOCOLE D'ACCORD AVEC L'ETAT ET LA SA D'HLM IMMOB ILIERE 

ATLANTIC AMENAGEMENT 
 

 
Monsieur Christian BREMAUD , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Par délibération du 17 octobre 2016, la CAN a validé les conditions et modalités pour la mise 
en œuvre, dans le cadre d’un Protocole d’accord, d’un plan de ventes de 273 logements 
locatifs sociaux appartenant à la SA d’HLM Immobilière Atlantic Aménagement (IAA), sur 
9 communes du territoire. 
 
L’Etat, associé à la réflexion, a récemment manifesté son intérêt pour être également 
signataire. Ainsi, il convient donc de modifier et/ou compléter les engagements respectifs des 
parties, en particulier les articles suivants :  
 
- Article 2 relatif aux engagements de l’Etat, avec :  

o La délivrance d’autorisations de ventes par la SA d’HLM IAA dès lors que les 
termes du Protocole d’accord sont respectés, 

o Le financement, en priorité, des opérations dans les communes soumises à 
l’article 55 de la loi SRU répondant aux besoins exprimés par la SA d’HLM IAA 
pour la reconstitution de l’offre vendue, dans la limite des décisions financières 
attribuées au Préfet de Département. 

- Article 3 relatif aux engagements de la SA d’HLM IAA, avec : 
o D’une part, une vente de logements locatifs sociaux à AIFFRES, CHAURAY et 

NIORT jamais supérieure, à compter de 2018, au cumul du nombre de 
logements financés annuellement à partir du 1er janvier 2017, 

o D’autre part, une reconstitution de l’offre vendue différenciée entre les 
communes concernées par l’article 55 de la loi SRU (production neuve), et les 
autres (reconstruction ou réhabilitation énergétique du parc existant après 
consultation des Maires concernés), 

o Enfin, la réalisation avant chaque vente, de certains types de travaux (façades, 
abords, électricité, voire poêles à bois).  

- Article 5 relatif à la durée du Protocole, avec la possibilité de pouvoir le dénoncer sous 
réserve de l’accord de l’Etat, 

- Article 7 relatif au suivi et à l’évaluation du Protocole, avec notamment le renforcement 
de son suivi par l’élaboration et l’envoi au Président de la CAN ainsi qu’au Préfet de 
Département, d’un « tableau de bord » trimestriel récapitulatif de l’évaluation et des 
effets du plan de ventes. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Valider les nouveaux engagements du Protocole d’accord tels que détaillés dans la pièce 

jointe à la présente délibération, relatifs aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
plan de ventes de logements locatifs sociaux par la SA d’HLM IAA, 

- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer la version modifiée du 
Protocole d’accord avec l’Etat et la SA d’HLM IAA relatif aux conditions et modalités de 
mise en œuvre du plan de ventes de logements locatifs sociaux par le bailleur social, 

- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tout autre document 
relatif à ce dossier. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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